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ARRETE 
imposant à la société Koniambo Nickel SAS un suivi de la qualité de l’air ambiant 

sur son site industriel de Vavouto 
 

 
Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, 

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération modifiée n° 219 du 11 janvier 2017 relative à l’amélioration de la qualité de 
l’air ambiant ; 

Vu l’arrêté n°xxx du xx xxx 2020 pris en application de la délibération modifiée n° 219 du 
11 janvier 2017 relative à l’amélioration de la qualité de l’air ambiant ; 

Vu la délibération n° 4 du 5 juin 2019 fixant le nombre de membres du gouvernement de la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la délibération n° 2019-91D/GNC du 9 juillet 2019 chargeant les membres du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie d'une mission d'animation et de contrôle d'un secteur de l'administration ; 

Vu l’arrêté n° 2019-8270/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant la prise de fonctions des membres 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2019-8276/GNC-Pr du 5 juillet 2019 constatant la prise de fonctions du président 
du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu l’arrêté n° 2019-8440/GNC-Pr du 9 juillet 2019 constatant la prise de fonctions du vice-
président du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu les consultations publiques organisées du 20 février au 19 mars 2019 inclus et du 29 janvier au 
28 février 2020 inclus, conformément aux prescriptions de l’article 3 de la délibération modifiée 
n° 219 du 11 janvier 2017 relative à l’amélioration de la qualité de l’air ambiant, 

 

 
ARRETE  

Article 1er : En application de l’article 6 de la délibération modifiée n° 219 du 11 janvier 2017 
relative à l’amélioration de la qualité de l’air ambiant susvisée et sans préjudice des dispositions de 
l’arrêté n° xxx susvisé, la société Koniambo Nickel SAS réalise une surveillance de la qualité de l’air 
ambiant dans la zone pertinente de surveillance incluant son site industriel de Vavouto. 
 
 



 
 
Cette surveillance est confiée à un organisme de surveillance de la qualité de l’air agréé par le 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie conformément à l’article 16 de la même délibération. 
 
Article 2 : I. - La surveillance porte au minimum sur les paramètres suivants et selon la fréquence 
indiquée : 

Paramètres Fréquence de surveillance 
Dioxyde de soufre (SO2) continue 
Oxydes d’azote (équivalent NO2) continue 
Particules en suspension (PM10) continue 
Métaux lourds dans les PM10 annuelle (un filtre correspond à un prélèvement sur 

1 semaine) (Cd+Hg) 
(As+Se+Te) 
(Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni+Pb+V+Zn) 

 
II. - Sur la station de Wébwihoon (Gatope) mentionnée à l’article 3, les paramètres suivants sont 
surveillés selon les fréquences indiquées : 
 

Paramètres Fréquence de surveillance 
Monoxyde de carbone (CO) hebdomadaire 
Benzène mensuelle 
Particules en suspension (PM2,5) hebdomadaire 
Métaux lourds dans les PM2,5 semestrielle (un filtre correspond à un prélèvement sur 

1 semaine. Le choix des filtres à analyser est porté sur les 
filtres correspondant aux périodes où les émissions en 

métaux lourds du site sont les plus importantes.  

(Cd+Hg) 
(As+Se+Te) 
(Sb+Cr+Co+Cu+Sn+Mn+Ni+Pb+V+Zn) 

Ozone (O3) continue 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques 
(HAP) (a minima les HAP décrits dans la norme 
NF EN 15980) 

Semestrielle (un filtre correspond à un prélèvement sur 
1 semaine) 

 
III. - La surveillance est réalisée conformément aux méthodes de prélèvement, de mesure et 
d’analyse du référentiel technique territorial prévu à l’article 26 de l’arrêté n° xxx susvisé. 
 
Article 3 : I. - Pour l’application de l’article 2, l'entreprise met en place à sa charge un dispositif de 
surveillance de la qualité de l'air comprenant au minimum 3 stations de mesures fixes implantées 
dans une surface de 100 m² centrée sur les coordonnées ci-dessous : 
 

N° Emplacement 

Coordonnées RGNC 91-93, 
projection Lambert NC 

X Y 
S-4 Gatope 261 329 358 355 
S-21 Oundjo 263 331 360 471 
S-22 Voh 264 886 350 662 

 
II. - Chaque station de mesure comporte à minima les appareils de mesure suivants : 
 
1° Un analyseur automatique de dioxyde de soufre (SO2) ; 
 
2° Un analyseur automatique d’oxydes d’azotes (NOx) ; 
 
3° Un analyseur automatique de particules PM10 ; 
 



 
4° Un préleveur séquentiel sur filtres des particules en suspension PM10 en vue de l’analyse en différé 
de la teneur en métaux listés à l’article 2. 
 
III. - Chaque station est équipée d’un dispositif mesurant et enregistrant en continu la vitesse et la 
direction du vent étalonné selon les exigences techniques applicables au type d’appareillage 
considéré. 
 
Il est positionné de façon à être le plus représentatif des conditions de vent entrainant la dispersion 
dans l’air ambiant des émissions polluantes du site industriel de Vavouto. 
 
En cas de rugosité variée du site industriel due notamment au relief ou à des constructions et  
entrainant des turbulences non représentatives sur tout le site, plusieurs dispositifs étalonnés sont 
utilisés, chacun représentatif d’une zone. 
 
Si besoin, l’entreprise peut utiliser les données météorologiques fournies par une des stations 
météorologiques du service de la météorologie de la Nouvelle-Calédonie si elle répond aux 
dispositions des précédents alinéas. 
 
IV. - Les stations de mesures sont climatisées, sécurisées du point de vue de l’alimentation électrique 
et protégées contre le vol et le vandalisme. 
 
Elles sont aménagées et équipées conformément aux dispositions de l’arrêté n° xxx susvisé et de 
manière à être aisément accessibles pour permettre des interventions en toute sécurité. 
 
Toutes les dispositions sont prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande 
des services du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie chargés du suivi de la qualité de l’air 
ambiant et de la santé. 
 
Article 4 : I. - Tout constat de dépassement, mesuré ou prévu, des seuils prévus à l’annexe I de 
l’arrêté n° xxx susvisé est déclaré par l’entreprise dans les plus brefs délais par les moyens appropriés 
aux services du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie chargés du suivi de la qualité de l’air 
ambiant et de la santé et à l’inspection des installations classées pour la protection de 
l’environnement. 
 
Un rapport d’incident est transmis dans les 72 heures aux services du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie chargés du suivi de la qualité de l’air ambiant et de la santé. 
 
Ce rapport est envoyé pour information à l’organisme mentionné à l’article 1er et à l’inspection des 
installations classées pour la protection de l’environnement. 
 
II. - Sans préjudice des dispositions du I., l’entreprise échange autant que nécessaire avec l’organisme 
mentionné à l’article 1er, afin de lui permettre de mettre en œuvre des actions d'information, de 
recommandation et d’alerte qui peuvent lui être déléguées conformément à la délibération modifiée 
n° 219 susvisée. 
 
Article 5 : Un bilan semestriel de surveillance de la qualité de l’air, au regard des critères de 
l’annexe I de l’arrêté n° xxx susvisé, est transmis aux services du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie chargés du suivi de la qualité de l’air ambiant et de la santé, à l’organisme mentionné à 
l’article 1er et à l’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement dans les 
trois mois suivant la fin du semestre écoulé. 
 
Article 6 : L'entreprise fournit à l'organisme mentionné à l’article 1er sous un format directement 
utilisable toutes les informations nécessaires à la réalisation de la prévision, concernant son 
installation, notamment l’inventaire et les données de la modélisation, ou, dans le cas où ces 
informations doivent être élaborées par l'organisme, en finance la réalisation. 
 



 
Article 7 : L’entreprise réalise une étude d'impact relative à la qualité de l'air qui prend en compte 
toutes les connaissances actuelles relatives aux émissions atmosphériques liées à son activité sur le 
site. Dans sa méthodologie, l’étude prend en compte les dispositions des annexes de l'arrêté n° xxx 
susvisé et du référentiel technique territorial prévu à l’article 26 du même arrêté. 
 
Cette étude est transmise aux services du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie chargés du suivi 
de la qualité de l’air ambiant et de la santé dans un délai de 6 mois à compter de la publication du 
présent arrêté au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
 
Au regard des conclusions de cette étude, les prescriptions du présent arrêté pourront être révisées. 
 
Article 8 : Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de Voh (Vook) où elle peut être 
consultée. 
 
Une copie du même arrêté est conservée en permanence sur le site de l’exploitation et tenue à 
dispositions du personnel et des tiers. 
 
Article 9 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 
Nouvelle-Calédonie dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le tribunal 
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 10 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-
Calédonie, notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 
 
 

Le membre du gouvernement 
en charge de la santé 

 
 
 
 

Le président du gouvernement 
de la Nouvelle-Calédonie 

 
 
 
 

Le membre du gouvernement en charge des 
questions environnementales 
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